
www.testament-solidaire.fr

Comment préparer  
sa succession ?

Comment ajouter une bonne 
cause à son testament ? 



1. Pourquoi rédiger un testament ?

Un testament est un document écrit qui vous  
permet d’organiser la transmission  
e vos biens selon vos souhaits.  
Sans testament, c’est la loi qui décide de la 
répartition de votre patrimoine, ce qui peut  
parfois créer des tensions au sein de la famille.  
En rédigeant un testament, vous prenez le contrôle 
et vous assurez que vos volontés seront respectées.

Pourquoi  

et comment  
rédiger un testament ?

Faire un geste solidaire  
dans son testament?

2. Quand rédiger  

un testament ?

Il n’y a pas d’âge pour  
rédiger un testament.  
Que vous soyez propriétaire 
d’un bien, disposiez d’éco-
nomies ou souhaitiez trans-
mettre des objets chargés 
de valeur sentimentale, il 
est essentiel de formaliser 
vos décisions.Vous pouvez 
mettre à jour votre  
testament à tout moment  
si votre situation évolue.

3. Comment rédiger un testament ?

Le testament olographe : il s’agit d’un document  
écrit à la main, daté et signé par vous-même.  
Il est simple à réaliser, mais nécessite de respecter  
certaines règles pour être valide.

Le testament authentique : réalisé devant un notaire  
en présence de témoins, il offre une sécurité juridique  
maximale et réduit les risques de contestation.

Déposer votre testament : une fois rédigé, il est conseillé  
de le déposer chez un notaire. Cela garantit qu’il sera retrouvé  
et appliqué le moment venu.

Un testament est un document confidentiel. Vous pouvez en modifier le contenu à tout 

moment, selon vos enviesou changements de situation. N’hésitez pas à demander conseil 

à un notaire pour vous assurer que vos volontés seront respectées.

Bon à savoir

3. Les avantages  

d’un testament solidaire

Les associations reconnues d'utilité 
publique, bénéficient d’exonérations 
fiscales sur les dons et legs.  
Ainsi, votre générosité peut avoir un 
impact maximal sans léser vos proches. 
En soutenant une cause, vous contribuez 
à des actions concrètes qui auront un 
impact durable.

1. �Pourquoi soutenir une cause solidaire dans  

votre testament ?

Inclure une bonne cause dans votre testament, c’est prolonger votre générosité  
au-delà de votre vie. Cela vous permet de soutenir des associations ou des  
fondations qui agissent dans des domaines qui vous tiennent à cœur :  
santé, éducation, environnement, aide aux personnes vulnérables, etc.

2. Comment inclure  

une association  

dans son testament ?

Le legs universel : Vous pouvez  
léguer la totalité de votre patri-
moine à une association.

Le legs à titre universel : Vous  
pouvez transmettre une partie  
de votre patrimoine, par exemple 
une fraction de vos biens (50 %,  
25 %, etc.).

Le legs particulier : Il s’agit de  
léguer un bien spécifique, comme 
un bien immobilier ou une somme
d’argent précise.

Dans tous les cas, il est important 
de consulter un notaire pour res-
pecter les parts réservataires qui
reviennent à vos héritiers directs, 
si vous en avez.

Bon à savoir

Pour inclure une association dans votre testament,  

il suffit de mentionner son nom exact  

et ses coordonnées dans votre  

document. N’hésitez pas à contacter  

l’association choisie pour confirmer  

les modalités et échanger sur  

vos intentions.
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Les grands cœurs 
Changer des vies grâce à son testament

Témoignages

Aujourd’hui, je fais le choix 
de léguer mes biens à 
l’association que je soutiens 
depuis des années. C’est 
pour moi une véritable façon 
d’inscrire mon engagement 
sur le long terme, de témoi-
gner mon attachement à 
cette cause.

Être encore active aujourd’hui ne m’em-
pêche pas de penser à demain. J’ai fait 

mon testament, pour moi c’est important 
que tout soit dit et écrit. Je veux continuer 

à être utile et laisser derrière moi l’espoir 
d’un avenir meilleur. C’est pour ça que j’ai 

décidé de transmettre mes biens  
à l’association.Ce legs, c’est une manière 

de laisser une trace.


